
Une clause mentionnant une révision annuelle obligatoire du
contrat est-elle valide ?

Réponse courte

Une clause mentionnant une révision annuelle obligatoire du contrat de travail au Luxembourg n'est valide que si elle

se limite à organiser une négociation ou un dialogue annuel entre l'employeur et le salarié, sans imposer de

modification automatique ou obligatoire du contrat. Toute modification effective des éléments essentiels du contrat

nécessite l'accord exprès et écrit des deux parties. Une clause prévoyant une modification automatique ou imposée

chaque année serait nulle et réputée non écrite, car contraire au principe de l'intangibilité du contrat sans accord

mutuel. Seules les clauses organisant une négociation périodique, sans engagement sur le résultat, sont admises. La

mise en œuvre d'une clause de révision annuelle doit se limiter à l'organisation d'une rencontre ou d'un échange

formel entre l'employeur et le salarié, en vue d'examiner l'opportunité d'adapter certains éléments du contrat.

Définition

Une clause de révision annuelle obligatoire du contrat de travail est une stipulation insérée dans le contrat de

travail, par laquelle les parties conviennent de procéder chaque année à une révision du contenu contractuel,

pouvant porter sur la rémunération, les fonctions, ou d'autres éléments essentiels du contrat. Cette clause vise

à instaurer une obligation périodique de renégociation ou d'ajustement des termes contractuels, indépendamment

de la survenance d'un événement particulier.

Questions fréquentes

Comment formaliser une modification décidée lors de la révision ?

Toute modification décidée doit faire l'objet d'un avenant signé par les deux parties (article L.121-4 du Code du travail). Il est
recommandé de conserver une trace écrite des échanges intervenus lors de la révision annuelle pour démontrer le respect de la clause
et la bonne foi.

Comment formuler une clause de révision annuelle valable ?

La clause doit organiser un échange formel entre l'employeur et le salarié, préciser la périodicité (date anniversaire, fin d'exercice),
mentionner les thèmes susceptibles d'être abordés, sans prévoir de sanction ni de modification automatique en cas de désaccord.

Que se passe-t-il en cas de désaccord lors de la révision ?

À défaut d'accord, le contrat initial demeure inchangé. Aucune modification ne peut être imposée unilatéralement, sous peine de
requalification en modification substantielle non consentie, ouvrant droit à la résiliation du contrat aux torts de l'employeur conformément
à la jurisprudence.

Quels risques d'une formulation ambiguë ?

Toute formulation laissant entendre une modification automatique ou obligatoire des conditions contractuelles expose à la nullité. Les
employeurs doivent éviter ces formulations et conserver une trace écrite des échanges, afin de démontrer le respect de la clause et la
bonne foi des parties.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

/corpus/rh/10-0134/existe-t-il-des-modeles-de-contrat-de-travail-recommandes-pour-les-embauches-au-luxembourg/
/corpus/rh/10-0050/quelles-sont-les-obligations-d-information-ecrite-a-l-embauche-au-luxembourg/


Une clause de révision annuelle obligatoire du contrat est-elle valable ?

Uniquement si elle se limite à organiser une négociation ou un dialogue annuel, sans imposer de modification automatique. Toute
modification effective des éléments essentiels nécessite l'accord exprès et écrit des deux parties, conformément aux articles L.121-1 et
L.121-4 du Code du travail.

Une modification automatique annuelle est-elle valable ?

Non, une clause prévoyant une modification automatique ou imposée chaque année est nulle et réputée non écrite. Elle est contraire au
principe de l'intangibilité du contrat sans accord mutuel. Seules les clauses organisant une négociation périodique sans engagement sur
le résultat sont admises.

Conditions d’exercice

La validité d'une clause de révision annuelle dépend de sa portée et du respect du principe de stabilité contractuelle.

Condition Détail

Stabilité

contractuelle

Le contrat est régi par le principe de stabilité et de l'accord mutuel pour toute modification

substantielle

Interdiction

unilatérale
La clause ne peut imposer unilatéralement une modification par l'une des parties

Accord exprès
Toute révision des éléments essentiels (rémunération, qualification, durée, lieu) requiert

l'accord libre des deux parties (art. L.121-1)

Obligation de

négociation

Une clause prévoyant une simple obligation de négociation, sans engagement sur le résultat,

est licite

Modification

automatique
Une clause imposant une modification automatique chaque année est nulle et non écrite

Modalités pratiques

La mise en œuvre de la clause se limite à l'organisation d'un dialogue entre les parties.
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Modalité Détail

Échange

formel
Organisation d'une rencontre pour examiner l'opportunité d'adapter certains éléments du contrat

Périodicité
Préciser dans la clause les modalités de convocation et la périodicité (date anniversaire, fin

d'exercice, etc.)

Thèmes Mentionner les thèmes susceptibles d'être abordés

Pas de

sanction
La clause ne peut prévoir ni sanction ni modification automatique en cas de désaccord

Avenant écrit Toute modification décidée doit faire l'objet d'un avenant signé par les deux parties (art. L.121-4)

Désaccord À défaut d'accord, le contrat initial demeure inchangé

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de limiter la portée de la clause à une obligation de dialogue ou de négociation, sans préjuger de

l'issue des discussions. Les employeurs doivent éviter toute formulation laissant entendre une modification

automatique ou obligatoire des conditions contractuelles. Il est également recommandé de conserver une trace

écrite des échanges intervenus lors de la révision annuelle, afin de démontrer le respect de la clause et la bonne foi

des parties. En cas de désaccord persistant, aucune modification ne peut être imposée unilatéralement, sous peine

de requalification en modification substantielle non consentie, ouvrant droit à la résiliation du contrat aux torts de

l'employeur.

Cadre juridique

Référence Objet

L.121-1 et L.121-4 du Code du

travail
Principe du consensualisme et de l'intangibilité du contrat de travail

Jurisprudence nationale
Aucune modification essentielle du contrat ne peut intervenir sans l'accord

exprès des deux parties

Une clause de révision annuelle ne saurait permettre à l'employeur d'imposer unilatéralement une modification du contrat. Toute

modification doit être acceptée expressément par le salarié et formalisée par écrit, sous peine de nullité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4

